
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette note a pour objet de porter à votre connaissance les orientations de l’appel à projets des 
Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents pour l’exercice 2023.  

Accompagner les familles dans leurs parcours de vie : 
une ambition centrale pour la CAF 

 

NOTE DE CADRAGE 
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PREAMBULE 

En lien avec la stratégie nationale de soutien à la parentalité et la convention d’objectifs et 
de gestion 2018-2022, la branche famille porte l’ambition de valoriser le rôle des parents et 
de contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec et par leurs enfants. L’enjeu est de 
consolider le portage de cette politique et de garantir l’attractivité de l’offre auprès des 
parents.  

Assurer une meilleure visibilité des politiques familiales et un meilleur accès à l’information 
des familles sont les premières étapes vers l’égalité d’accès aux services. C’est pourquoi, la 
mobilisation des acteurs, à travers le Schéma Territorial des Services aux Familles (Stsf) 2020-
2023 répond à ce double objectif : développer des services aux familles (solution d’accueil 
pour les jeunes enfants et dispositifs de soutien à la parentalité, tels que les Reaap, la 
médiation familiale ou les espaces de rencontre), et réduire les inégalités territoriales. 

Le Stsf est avant tout un document volontariste et partenarial, transversal à différentes 
politiques publiques qui met en évidence les nécessaires synergies et coopérations à mettre 
en œuvre sur le territoire de la Guyane, marqué par son dynamisme démographique ; pour 
une meilleure efficience des actions en s’adaptant aux enjeux locaux au travers des 
conventions territoriales globales (Ctg) des collectivités signataires. L’ensemble des 
partenaires s’engage par le biais de ce contrat cadre à œuvrer en complémentarité dans 
l’intérêt des familles Guyanaise. 

le Stsf est destiné à mieux coordonner les interventions des différents acteurs des politiques 
de services aux familles, tout en préservant la répartition des compétences entre ces derniers. 
La mobilisation des collectivités territoriales constitue un atout majeur pour assurer le 
développement et la pérennité des structures et des actions de soutien à la parentalité 
notamment au travers des Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents 
(Reaap). 

Les éléments constitutifs du soutien à la parentalité reposent sur des principes 
fondamentaux : 

ü la reconnaissance du parent, comme premier éducateur de l’enfant ; 

ü  la prévention primaire universelle, en s’adressant à toutes les familles, quelles que 
soient leur catégorie socioprofessionnelle, leur lieu de résidence, leur composition, 
leurs vulnérabilités etc. ; 

ü l’ouverture à la diversité des modes d’organisation et des configurations familiales, des 
cultures, des caractéristiques socio-économiques, dans le respect des droits de l’enfant 
et dans le cadre de la loi ; 

ü le respect des places, statuts, et rôles de chacun : parents, professionnels, bénévoles. 
les intervenants ne sont pas dans une posture d’experts mais d’accueillants, de tiers 
neutre, de facilitateur dans les échanges ; 

ü la démarche participative : il ne s’agit pas « d’avoir un projet à la place des parents » 
mais d’organiser des rencontres, de soutenir des initiatives parentales, de fournir des 
cadres (à la fois souples et structurants) permettant aux parents d’élaborer leurs points de 
repères éducatifs ; 
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ü des actions non interventionnistes, basées sur une participation volontaire de la part 
des parents ou qui recherchent systématiquement l’accord ou l’adhésion des parents. 

Les intervenants ne sont pas dans une posture d’experts mais d’accueillants, de tiers neutre, 
de facilitateur dans les échanges. 

Les Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP), créés en 1998, 
consistent à la mise en réseau d’actions et d’acteurs ayant pour objectif d’aider les parents à 
faire émerger des réponses aux questions qu’ils se posent sur l’exercice de leur parentalité 
mais aussi face aux difficultés qu’ils peuvent rencontrer avec leurs enfants. Ces actions, 
portées et animées par les parents eux-mêmes, leur permettent de s’appuyer sur des pairs et 
de s’inscrire dans une démarche participative, génératrice de cohésion familiale et sociale 
(entre parents/parents et enfants/parents et l’école). 

Les Reaap permettent ainsi aux parents de s’appuyer sur des pairs et de s’inscrire dans une 
démarche participative pour s’entraider et partager leurs expériences, sans peur d’être jugées. 
Les actions déployées varient aussi bien par la forme qu’ils peuvent prendre (cafés des 
parents, groupes de parole et d’échanges, groupes de travail et de recherches entre pairs, 
conférences ou débats, etc.) que par les thèmes qu’ils abordent.  

La participation des parents constitue un objectif spécifique qui se concrétise notamment par 
un soutien apporté aux initiatives portées par les parents eux-mêmes. Ces actions peuvent 
être initiées dans des lieux diversifiés accueillant déjà les familles dans lesquels elles 
prolongent l’activité principale : structures d’accueil du jeune enfant, écoles, centre social, 
Pmi, etc. 

 

A. LES CRITERES D’ELIGIBILITE 

Le porteur de projet s’engage à participer à la dynamique des réseaux d’écoute d’appui et 
d’accompagnement des parents (Reaap) afin de contribuer à la mise en œuvre d’une 
coordination locale des actions parentalité, au renforcement des synergies entre acteurs, à 
l’évaluation des actions réalisées et à la capitalisation des savoir-faire sur les territoires. La 
mise en place de partenariats avec d’autres acteurs ou réseaux d’acteurs en contact avec des 
parents et leurs enfants doit également être recherchée et notamment avec : les réseaux 
périnatalité, les Pmi, les acteurs du champ médico-social et sanitaire (ex/ maternités, maisons 
des adolescents, protection judiciaire de la jeunesse, etc.) et de la protection de l’enfance; 
les établissements d’accueil du jeune enfant, les accueils de loisirs sans hébergement, les 
établissements scolaires, les associations de parents d’élèves etc. 

Les actions retenues dans le cadre du Reaap doivent  :   

v répondre aux principes énoncés dans la charte nationale des REAAP (annexe 1) et 
respecter les principes de la charte de la laïcité de la branche Famille et de ses 
partenaires (annexe 2) ; 
Le porteur de projet devra dans la présentation de son action faire le lien avec les différents 
principes développés dans ces chartes. 

v s’adresser à tous les parents notamment ceux qui s’interrogent sur l’éducation de leurs 
enfants aux moments clés de leur vie familiale (primo parents, parents de 
préadolescents/d’adolescents, etc.) ,  
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Les parents doivent être et demeurer les acteurs privilégiés du réseau. Ils pourront selon les cas :  

- être à l’initiative des projets 

- être acteurs dans la conduite des actions et participer à la réflexion 

- remplir une fonction d’animation 

- contribuer à la définition des objectifs 

- être partie prenante du diagnostic et de l’analyse des besoins. 

v contribuer à prévenir et accompagner les risques pouvant peser sur les relations 
intrafamiliales (maintien des liens parents/enfants, prévention des ruptures, apaisement 
des conflits familiaux, etc.).  
Le développement des offres de services accompagnant les séparations pour favoriser la co-
parentalité sera poursuivi, avec une attention particulière portée aux situations les plus fragiles. 

v soutenir les initiatives locales et appuyer les démarches innovantes (qui fonctionnent) 
portant sur le « aller vers » les familles les plus invisibles et les plus en difficultés, 
possibilité de relais parental et de répit familial, etc. ; (annexe 4) 

v  concourir à l’amélioration et à la bonne articulation des dispositifs existants mettant à 
disposition les ressources, les informations ou les services de parentalité. 
Sans se substituer à ces dispositifs de droit commun (médiation familiale, conseil conjugal et 
familial, thérapie familiale, actions relevant de l’aide sociale à l’enfance...), le porteur de projet 
déclinera la cohérence de son action avec ces autres dispositifs présents sur le territoire 
d’intervention. Ainsi, les financeurs pourront apprécier le projet de territoire auquel participe 
l’action présentée. 

v s’inscrire dans une dynamique partenariale. 
 
 

Attention :  

Ne sont pas financées dans le cadre du Reaap : 

• Les actions qui ne répondent pas à la charte nationale ; 

• Les actions à caractère exclusivement individuel s’apparentant à un suivi 
thérapeutique, de bien-être ou relevant des missions de services spécialisés (coaching 
parental, sophrologie, consultation de psychologue, etc.) ; 

• Les actions d’insertion socioprofessionnelle, d’aide aux démarches administratives ou 
d’accès aux droits ; 

• les actions d’animation et de mise en réseau des acteurs de soutien à la parentalité 
(ex/ organisation de journées professionnelles départementales).   

• les interventions à finalité uniquement occupationnelle, de loisirs, sportive et culturelle 
; les activités à but lucratif ; 

• les actions ayant une visée thérapeutique (il ne s’agit pas de guidance parentale) ; 

• les actions qui relèvent d’une prise en charge spécialisée au titre de la protection de 
l’enfance, de la prévention de la délinquance ou de la prévention spécialisée. 

 
      Face aux évolutions des structures familiales, les porteurs de projet, acteurs de terrain 
et proches des familles, veilleront à s’adapter aux changements portant sur les questions 
éducatives ou de prévention précoce (décrochage scolaire, dérives sectaires ou radicales, 
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parcours de délinquance, etc.). Cette veille permet ainsi d’éviter ou de contenir des situations 
potentiellement appelées à faire l’objet, quelques mois ou quelques années plus tard, d’une 
prise en charge plus lourde. C’est en cela que la politique de soutien à la parentalité est un 
levier puissant de l’investissement social. 
 
 

B. LES MODALITES DE DEPÔT DES PROJETS 

Le dépôt des projets auprès de la Caf est réalisé dans le cadre d’une procédure annuelle 
d’appel à projets. Comme l’an dernier, les demandes de financement pour l’année 2023 
devront être obligatoirement déposées sur la plateforme ELAN Caf accessible via le lien 
d’accès ci-après :   

https://elan.caf.fr/aides 

Cette plateforme est destinée à simplifier les procédures de demande et d’instruction des 
subventions accordées aux porteurs de projet soutenus par les Caf. Il permet également une 
meilleure visibilité des actions financées auprès des partenaires institutionnels. 

. 
v aucun dossier au format papier ne doit être envoyé à la Caf de la Guyane. 

v Le calendrier des actions, même s’il est prévisionnel au moment de la rédaction de votre 
projet demeure indispensable et il est donc important d’en faire mention afin de connaître 
la régularité de l’action (ponctuelle ou régulière), la fréquence, la durée, etc. 

v Les primo-demandeurs veilleront à transmettre obligatoirement l’ensemble des pièces 
justificatives demandé pour que le dossier soit pris en compte. 

 
 

C. LE CALENDRIER  

• Date d’ouverture de la plateforme : 24 janvier 2023 

• Date limite de dépôt des dossiers : 31 mars 2023 
 
 
 
 

 

Il est préconisé d’envisager l’adaptation des actions proposées en distanciel, dans 
l’éventualité que le contexte sanitaire rende impossible la réalisation d’actions en 
présentiel. 
Une attention particulière est faite aux projets se déroulant sur des territoires 
dépourvus d’actions entrant dans le champ de l’accompagnement à la parentalité, la 
couverture territoriale étant une préoccupation majeure pour l’ensemble du comité 
de pilotage. 

Merci de noter qu’une réunion en distanciel, via Teams, 
sera organisée dans le cadre de cet appel à projets, les 

jeudi 26 janvier et 09 février  2023 de 11 h 00 à 12 h00. 
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D. LE FINANCEMENT 

Le principe du co-financement est une règle afin d’inscrire les projets dans une dynamique 
partenariale. Les projets soumis au Comité des financeurs, associant les partenaires 
institutionnels en charge des politiques de soutien à la parentalité et signataires du Stsf, vise 
à un financement concerté des demandes, dans le respect des pouvoirs et des compétences 
des instances décisionnaires de chaque partenaire, en vue d’une labellisation de celles les 
mieux adaptées aux besoins des familles en cohérence avec les orientations du Stsf 2020-
2023 sur son volet « parentalité ». 

La Caf mobilise le « fonds national parentalité » (Fnp), qui prend la forme de subventions 
de fonctionnement qui ne peut excéder 80% du coût total annuel du projet, en complément 
de l’intervention d’autres financeurs (sauf cas exceptionnels, en particulier en milieu rural et 
pour les petites associations). 
Afin de permettre l’émergence de nouvelles initiatives, les subventions accordées au titre du 
volet du Fnp n'ont pas vocation à être pérennes ni à financer le fonctionnement de structures 
de soutien à la parentalité.  

      Cas particulier du cumul de financements pour les structures soutenues par des 
prestations de services versées par la branche Famille 

Les structures financées par la Caf au titre d’une prestation de service (eaje, ram, laep, alsh, 
clas, avs, médiation familiale, espace de rencontre) portent dans leur projet de service un axe 
d’accompagnement des parents (accueil, écoute et information des parents). Ainsi, les 
projets proposés à la Caf pour un soutien au titre du fonds national parentalité devront être 
distincts de l’activité usuelle de ces structures. En outre, l’action devra émaner de besoins 
exprimés par les parents, être élaborée en concertation et complémentarité avec d’autres 
acteurs, et être accessible à l’ensemble des familles du territoire. Seules les dépenses 
supplémentaires générées par l’action, et liées au coût logistique (location de matériel ou 
d’outils spécifiques) et/ ou à l’intervention d’un expert (coût d’un intervenant extérieur) 
seront prises en compte dans le cadre du fonds national parentalité. 

     Les financements accordés par la Caf de la Guyane ne sont pas automatiques et possèdent 
une logique subsidiaire et facultative.  

 
 

E. LES MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION 

Les actions font l’objet d’un suivi régulier et les porteurs de projets sont tenus de transmettre 
à la Caf un rapport annuel d’évaluation de l’action, pour toute la période du financement et 
s’engager à renseigner annuellement le site parentalité de la branche Famille. 

 
 

v Evaluation des projets financés en 2021 

Pour chaque action qui s’est déroulée l’année précédente, un questionnaire d’activité (bilan) 
sera à remplir directement en ligne via la plateforme ELAN Caf : https://elan.caf.fr/aides 
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Le questionnaire permet d’analyser l’action qui s’est déroulée en N-1 et conditionne l’octroi 
de nouvelles subventions (annexe 3- disponible sur Elan). 

 

Pour les actions en renouvellement : l’absence de transmission du questionnaire (bilan 
Reaap) de ou des action(s) financée(s) entraînera systématiquement le rejet du dossier 2023. 

 

 
Attention : 

1) le lien au questionnaire a changé (ce n’est plus : https://www.cafparentalite.fr), les 
porteurs de projet doivent impérativement utiliser celui communiqué ci-dessus. 

2) Le mode opératoire concernant le travail de saisie et de validation du questionnaire 
est identique à celui portant sur les données d’activité de l’année 2020. 

3) Pour faciliter le travail de saisie des données, un guide d’accès et de remplissage 
du questionnaire Reaap est mis à la disposition des porteurs de projet. Il est 
accessible en cliquant sur la page d’accueil du site dans la rubrique « 
Documentation », « Guide pour les structures ». 

4) La saisie des questionnaires par les porteurs de projet (financés en 2022) sera 
possible à compter du lundi 24 janvier 2023 et devra être réalisée pour le 1er mars 
2023 au plus tard. 

 
Les porteurs de projet qui ont renseigné un questionnaire dans le cadre des remontées de 
données d’activité Reaap et/ou Clas dans les années précédentes, peuvent se connecter en 
utilisant la même adresse mail, ainsi que le mot de passe qui leur a été communiqué. Ils 
accèdent ainsi directement à leur fiche structure qu’ils devront mettre à jour si nécessaire et 
compléter. 
 
 

F. CONTACTS CAF 

Pour tout complément d’information ou questions, vous pouvez contacter : 

 
Les conseillères techniques du service Développement social 

Aude POLONY – Macouria -Rémire Montjoly, CCDS :  aude.polony@caf.fr 

Anne VIVANT –, CCEG, Roura, Cayenne :  anne.vivant@caf.fr 
Fabrice HORTH – CCOG – Matoury, Montsinnéry Tonnegrande :  fabrice.horth@caf.fr 

 
 
 

Attention : 

Des réunions en distanciel seront programmées en fonction des sollicitations remontées.  
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ANNEXES 

 

 
 
Annexe 1 : La charte nationale des Reaap (à signer) 

Annexe 2 : La charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires 

Annexe 3 : Le guide bilan Reaap (questionnaire des actions financées en N-1) 

Annexe 4 : Un regard sur la parentalité en Outre-mer (extrait de la Stratégie nationale de 
soutien à a parentalité 2018-2022) 
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Au-delà de susciter les occasions de rencontre et d’échanges entre les parents, les REAAP ont 
pour objectif de mettre à leur disposition des services et moyens leur permettant d’assumer 
pleinement, et en premier, leur rôle éducatif. 
 
Les REAAP mettent en réseau tous ceux qui contribuent à conforter les parents dans leur rôle 
structurant vis-à-vis de leurs enfants. Dans ce cadre, les partenaires du REAAP et les 
responsables des actions de soutien à la parentalité adhérant à cette charte s’engagent à : 
 
1. Valoriser prioritairement les rôles et les compétences des parents : responsabilité et 

autorité, confiance en soi, transmission de l’histoire familiale, élaboration de repères, 
protection et développement de l’enfant… 

 
2. Veiller à la prise en compte de la diversité des structures familiales, des formes d’exercice 

de la fonction parentale et de la reconnaissance de la place de chacun des parents en tant 
qu’éducateur de son enfant.  

 
3. Favoriser la relation entre les parents et dans cet objectif privilégier tous les supports où 

les parents sont présents, en particulier le cadre associatif. 
 
4. Encourager les responsables des lieux et structures fréquentés par les parents à accueillir 

ou susciter de nouvelles initiatives. Ils garantissent l’ouverture de ces lieux à tous les 
parents, en recherchant la fréquentation de publics issus de milieux différents, de 
générations et de catégories socioprofessionnelles et culturelles diverses. 

 
5. Respecter dans le contenu et la mise en œuvre des actions développées, dans le cadre 

des REAAP, le principe de neutralité politique, philosophique et confessionnelle. 
 
6. S’inscrire dans un partenariat le plus large possible sans toutefois se substituer aux 

partenaires et aux dispositifs de droits commun intervenant dans l’appui à la parentalité.  
 
7. Prendre appui sur un réseau mobilisable et compétent de parents, de bénévoles et de 

professionnels très divers qui partagent l’engagement d’accompagner les familles, dans le 
respect des personnes et de leur autonomie, et qui s’appuient sur les connaissances 
disponibles. 

 
8. Participer à l’animation départementale. Participer à la construction d’un système 

d’animation partagée qui permette une circulation des informations, l’évaluation des 
actions, une capitalisation des savoir-faire, la transparence, la rigueur, la visibilité et un 
fort développement de ce mouvement. 

 
9. Evaluer : évaluation qualitative et quantitative de l’action à retourner aux financeurs dès 

le projet réalisé. 
 

        Date : Cachet et Signature : 
 
 

La Charte nationale des REAAP 

ANNEXE 1 
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En signant, le porteur de projet s’engage à respecter la charte ci-dessus mais aussi à adhérer 
à la charte de la Laïcité, présente ci-dessous. 
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ANNEXE 2 
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      le document est accessible sur le site du Caf.fr (via le lien ci-contre : ……………) lien à 
communiquer par le service Communication 

 

+ ajout des vidéos ci-après sur le Caf.fr pour illustrer l’Aap Reaap (par le service Com) 

 

     

Guide Bilan 
REAAP.pdf

ANNEXE 3 



  

ANNEXE 4 La stratégie nationale de soutien à la parentalité 2018-2022 
(Extrait des pages 54 à 56) 
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